
Société en commandite Gaz Métropolitain 

- Cause tarifaire 1999, R-3397-98 

REPONSE DE ScGM A UNE DEMANDE D’INFORMATION 

Origine : Lettre en date du 98-06-23 
Demandeur : ACIG 

Question : 51.1 Référence : SCGM-5, dot. 1. P. 10 lignes 2 à 34 (capacité 
excédentaire d’approvisionnement de la iournée de pointe) : 

Contexte : 

Après avoir passé en revue la capacité annuelle (item 5.1) et la capacité 
saisonnière durant l’hiver et durant l’été (items 5.2 et 5.3) qui démontrent 
toutes un déficit de capacité d’approvisionnement gazier justifiant non 
seulement 18,9 Bcf d’interruptions pendant l’hiver et l’achat de 3,4 Bcf de 
transport additionnel pendant l’été, SCGM suggère à cet item 5.4 qu’il y aura 
une capacité excédentaire d’approvisionnement de la journée de pointe de 
l’ordre de 45,3 MMPC, laquelle pourra être mise en marché sous forme 
d’appels d’offres auprès des clients situés dans la franchise et ceux du 
marché secondaire. 

Demandes : 

a> Expliquer les raisons pour lesquelles le calcul de la capacité excédentaire 
d’approvisionnement de la journée de pointe n’inclut pas la demande des 
clients en service interruptible alors même que les calculs de la capacité 
excédentaire annuelle (item 5.1) ou de la capacité excédentaire saisonnière 
(items 5.2 et 5.3) tiennent compte quant à eux, de la demande totale des 
clients de la franchise, incluant les clients interruptibles. 

Réponse La capacité de pointe de l’ensemble des outils d’approvisionnement du 
distributeur sont contractés pour répondre aux besoins des clients en service 
continu lors d’une journée de pointe. Un excédent existe lorsque les 
prévisions des besoins des clients en service continu ne se sont pas 
matérialisées alors que les outils ont été mis en place plusieurs années 
d’avance. Si le distributeur avait connu l’existence de cet excédent plusieurs 

Original : 1998.07.24 SCGM - 5, Document 7.7 a) 

Page 7 de 2 



Société en commandite Gaz Métropolitain 

Cause tarifaire 1999, R-3397-98 

années d’avance, il aurait mis en place moins d’outils, ce qui aurait résulté 
en un excédent nul. Le distributeur mitige cet excédent en le remettant en 
marché. La mise en marché de cet excédent n’a aucun impact sur le niveau 
des interruptions. Le niveau d’interruption dépend de la somme de la 
quantité de transport ferme FT durant l’hiver et de toutes les quantités qui 
ont été entreposées durant la période estivale dans les différents outils 
d’entreposage. Lorsque les quantités de gaz disponibles durant la saison 
d’hiver dépassent la demande totale des clients en service continu et 
interruptible, il y a alors des volumes en excédent sur la saison d’hiver. Par 
contre, l’inverse, tel qu’on peut le constater durant la saison d’hiver 98-99, 
montre qu’il y a un manque de volume pour tous les clients et que par 
conséquent, les volumes demandés par les clients interruptibles ne pourront 
pas tous être desservis. 

- 

Original : 1998.07.24 SCGM - 5, Document 1.7 a) 

Page 2 de 2 



Société en commundite Gaz Métropolitain 

- Cause tatifaire 1999, R-3397-98 

.- 

- 

REPONSE DE ScGM A UNE DEMANDE D’INFORMATION 

Origine : 
Demandeur : 

Lettre en date du 98-06-23 
ACIG 

Question : 

b) 

51.1 Référence : SCGM-5, dot. 1 P. 10 lignes 2 à 34 (capacité 
excédentaire de la journée de pointe) 

Demandes : 

Le calcul de la capacité excédentaire de la journée de pointe de l’ordre de 
45,3 MMPC présuppose-t-il qu’il y a interruption de service des clients 
interruptibles à l’intérieur de la franchise ? Dans l’affirmative, comment peut- 
on suggérer qu’il y a capacité excédentaire si les clients interruptibles à 
l’intérieur de la franchise doivent subir une interruption de service. 

Réponse En effet, dans le cadre du calcul de la journée de pointe, on suppose que 
l’alimentation en gaz est interrompue pour toute la clientèle en service 
interruptible (tarif 5). Lors de la disposition de la capacité excédentaire, le 
volume total interrompu sur la saison demeure le même. 

Les clients du tarif 5 subissent des interruptions à cause du volume de gaz 
disponible qui est insuffisant pour répondre à la demande totale de la 
clientèle en service continu et en service interruptible, durant la saison 
d’hiver. 
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Société en commandite Gaz Métropoktain 

Cause tarifaire 1998, R-3397-98 

RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION 

Origine : Lettre du 23 juin 1998 
Demandeur : ACIG 

Question 5.1 A Référence : SCGM-5, dot. 1, p. 10, lignes 2 à 34 (capacité 
excédentaire d’approvisionnement de la journée de pointe) : 

C) Veuillez quantifier les volumes et revenus totaux qui sont budgétés pour les deux 
(2) phases de la mise en marché de ce surplus de capacité qui auront lieu 
successivement au début de l’été 1998 et au début de l’hiver 1998-99. Pour les 
fins de cette réponse, faire la distinction entre les revenus générés par les 
composantes marchandise, transport et distribution. 

Réponse 

Les revenus anticipés reliés aux deux phases de la mise en marché du surplus de la 
journée de pointe sont inclus, tout comme les revenus provenant des cessions de capacité 
ou des échanges de gaz, au revenu de 1,6 million $ prévu en regard de l’optimisation des 
différents outils d’approvisionnement. Au moment de préparer les données financières de 
la cause tarifaire 1999, nous n’avions aucune indication quant aux volumes ou revenus 
pouvant provenir de chacune des catégories, c’est pourquoi nous avons estimé un montant 
global de 1.,6 million $. 
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Société en commandite Gaz Métropolitain 

Cause tarifaire 1999, R-3397-98 

REPONSEDE SCGM AUNEDEMANDED?NFORMATION 

Origine : Lettre en date du 98-06-23 
Demandeur : ACIG 

Question : 5.1.1 Référence : SCGM-5, dot. 1 P. 10 lianes 2 à 34 (capacité 
excédentaire de la iournée de pointe) 

Demandes : 

d) Veuillez élaborer sur le fonctionnement du mécanisme d’appels d’offres qui 
serait établi pour faire la mise en marché de ce surplus de capacité auprès 
des clients situés dans la franchise et ceux du marché secondaire. 

Réponse La mise aux enchères de l’excédent de capacité de transport observé sur la 
journée de pointe, offert à la fois aux clients de la franchise et de l’extérieur 
de la franchise, sera effectuée en deux (2) périodes distinctes : 

+ un premier volume d’environ 20 MMpc/jour pendant 10 jours sera 
vendu au cours de l’été, entre le Ier juin et le 31 juillet; 

+ le reste de la capacité excédentaire évaluée après une mise à jour 
des besoins de la clientèle en service continu, pourra être disponible 
entre le 1 er septembre et le 15 octobre. 

À chacune des étapes, la capacité sera attribuée au plus offrant soit à 
l’intérieur soit à l’extérieur de la franchise mais, à offre égale, le client de la 
franchise aura priorité. 

Si le client en franchise désire en même temps, réduire son nombre de jours 
d’interruption sur la saison, il devra livrer à SCGM durant l’hiver, le volume 
équivalent. Pour ce qui est d’un client hors franchise, celui-ci devra livrer à 
SCGM durant l’hiver le volume équivalent. 

A---- 
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Société en commandite Gaz Métropolitain 

Cause tarifaire 7999, R-3397-98 

RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION 

Origine : Lettre du 23 juin 1998 
Demandeur : ACIG 

Question 5.1 .l Référence : SCGM-5, dot. 1, p. 10, lignes 2 à 34 (capacité 
excédentaire d’approvisionnement de la journée de pointe) : 

e) Doit-on comprendre que les clients du marché secondaire sont situés à l’extérieur 
de la franchise de SCGM ? Dans l’affirmative, veuillez expliquer les raisons pour 
lesquelles aucun volume ni revenu n’est planifié pour les ventes hors franchise aux 
lignes 29 à 32 de la pièce SCGM-4, dot. 1 (prévisions des ventes de gaz pour les 
douze (12) mois se terminant le 30 septembre 1999). 

Réponse : 

Voir l’information présentée à la réponse de la question 5.1 .l c) soumise à la pièce 
SCGM-5, document 1 .l c). 
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Société en commandite Gaz Métropolitain 

- Cause tarifaire 1999, R-3397-98 

REPONSE DE ScGM A UNE DEMANDE D’INFORMATION 

Origine : 
Demandeur : 

Lettre en date du 98-06-23 
ACIG 

Question : 5.1.1 Référence : SCGM-5, dot. 1 P. 10 lignes 2 à 34 (capacité 
excédentaire de la journée de pointe) 

Demandes : 

9 Veuillez élaborer sur la gestion de la mise en marché de cette capacité 
excédentaire avec les interruptions à l’intérieur de la franchise. Doit-on 
comprendre que des livraisons à des clients à l’extérieur de la franchise 
pourraient coïncider avec des interruptions de service à l’intérieur de la 
franchise ? 

Réponse : La mise en marché de la capacité excédentaire de la journée de pointe 
auprès de clients en franchise ou de clients à l’extérieur de la franchise 
n’aura aucun impact sur le volume total interrompu sur la saison d’hiver. 
Tous ces clients, s’ils obtiennent de la capacité excédentaire devront 
rembourser durant la saison d’hiver, le volume qu’ils auront consommé 
durant les dix jours de consommation en pointe. Les clients en franchise 
pourront le faire de deux manières, soit en étant interrompus durant des 
journées ultérieures, soit en livrant le volume équivalent à la franchise. Pour 
ce qui est des clients hors franchise, il n’y aura qu’un choix, celui de 
rembourser la marchandise durant la saison d’hiver. 

.- 

Original : 1998.07.24 SCGM - 5, Document 7.1 fl 

Page 1 de 1 



Société en commandite Gaz Métropolitain 

Cause tarr’faire 1999, R-3397-98 

RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION 

Origine : Lettre du 23 juin 1998 
Demandeur : ACIG 

Question 5.1 .l Référence : SCGM-5, dot. 1, p. 10, lignes 2 à 34 (capacité 
excédentaire d’approvisionnement de la journée de pointe) : 

9) Veuillez fournir la ventilation détaillée des revenus d’optimisation établis à 
1,6 million $, comme indiqué à la page 10, lignes 33 et 34. 

Réponse : 

Voir la réponse fournie à la question 5.1.1 c) présentée à la pièce SCGM-5, document 1 .l 
Ch 
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Société en commandite Gaz Métropolitain 

Cause tarifaire 1999, R-3397-98 

REPONSE DE ScGM A UNE DEMANDE D’INFORMATION 

Origine : 
Demandeur : 

Lettre en date du 98-06-23 
ACIG 

Question : 5.1.1 Référence : SCGM-5, dot. 1 P. 10 lignes 2 à 34 (capacité 

h) 

,- 

excédentaire de la journée de pointe) 

Demandes : 

Compte tenu que le scénario de capacité excédentaire de l’ordre de 45,3 
MMPC est établi sur la base d’une journée de 44 degrés/jour, doit-on 
comprendre que davantage de capacité excédentaire d’approvisionnement 
de la journée de pointe pourrait être mise en marché advenant que l’hiver 
soit plus doux que prévu ? 

Réponse L’excédent de capacité de pointe sera révisé avant le Ier novembre 
seulement de chaque saison d’hiver. Même si l’hiver se montrait plus doux, 
nous devrions nous assurer de disposer en tout temps durant l’hiver des 
capacités nécessaires pour combler les besoins des clients en service 
continu dans l’éventualité où une journée de 44 degrés /jour devait arriver. 
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Société en commandite Gaz Métropolitain 

Cause tarifaire 1999, R-3397-98 

REPONSE DE ScGM A UNE DEMANDE D’INFORMATION 

Origine : Lettre en date du 98-06-23 
Demandeur : ACIG 

Question : 

a> 

5.12 Référence : SCGM-5, dot. 1. P. 11 , item 6.3 (clients en 
achatlrevente) : 

Demandes : 

Doit-on comprendre que toute la clientèle de la Société qui ne 
s’approvisionne pas en gaz de réseau détient des contrats de type 
achatlrevente ? 

Réponse Non, la clientèle de la Société s’approvisionne soit en gaz de réseau, soit via 
des contrats de type achatkevente, soit via des contrats de service de 
livraison à la frontière de l’Alberta. 
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Société en commandite Gaz Métropolitain 

Cause tarifaire 1999, R-3397-98 

REPONSEDE SCGM AUNEDEMANDED~INFORMATION 

Origine : Lettre en date du 98-06-23 
Demandeur : ACIG 

Question : 

b) 

5.1.2 Référence : SCGM-5, dot. 1. P. II , item 6.3 (clients en 
achatlrevente) : 

Demandes : 

Dans la négative, veuillez préciser le nombre de clients et les volumes qui 
sont livrés en vertu d’ententes autres que des contrats de type 
achat/revente, notamment via le nouveau service de livraison à la frontière 
de l’Alberta. 

Réponse 253 clients pour un volume quotidien de 1 143,l 1 03m3/jour, soit 
l’équivalent de 14,7 Bcf/an. 

Original : 1998.07.13 SCGM - 5, Document 1.2 b) 

Page 1 de 1 



.- 

Société en commandite Gaz MétropohYain 

Cause tarifaire 7999, R-3397-98 

RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION 

Origine : Lettre du 14 août 
Demandeur : Régie de l’énergie 

Question 5.1 

Références : SCGM-5, dot. 1, page 4 de 15 (R-3397-98) 

Dans la cause tarifaire 1997-l 998 (R-3376-97, phase Il), la situation qui prévalait dans le 
transport Ml 2 était la suivante : 

La capacité totale en vertu des contrats de transport Ml2 s’élève à 254,6 mmpc/jour. 
La capacité réservée s’élève à 141,6 mmpc/jour. 
Cession à Union jusqu’au 1”’ avril 1999 de 63,0 mmpc/jour. 
Le surplus de transport s’élève à 50 mmpcljour. 

- 
Demandes : 
Veuillez présenter la situation qui prévaudra dans la franchise suite à la prolongation pour 
2 ans de 149,9 mmpcljour de capacité de transport M12, au titre de : 

la capacité totale sous contrat 
la capacité réservée prévue 
le surplus, s’il y a lieu. 

Réponses 

À partir du Ier avril 1999, la capacité totale sous contrat deviendra 191,6 mmpcljour. 
La capacité réservée prévue est de 141,6 mmpc/jour. 
Le surplus est de 50 mmpc/jour. 
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Société en commandite Gaz Métropolitain 

Cause tarifaire 1999, R-3397-98 

RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION 

Origine : Lettre du 14 août 
Demandeur : Régie de l’énergie 

Question 5.2 

Références : SCGM-5, dot. 1, page 4 de 15 (R-3397-98) 

Dans la cause tarifaire 1997-1998 (R-3376-97, phase II), la situation qui prévalait dans le 
transport Ml 2 était la suivante : 

La capacité totale en vertu des contrats de transport Ml 2 s’élève à 254,6 mmpc/jour. 
La capacité réservée s’élève à 141,6 mmpcljour. 
Cession à Union jusqu’au Ier avril 1999 de 63,0 mmpc/jour. 
Le surplus de transport s’élève à 50 mmpc/jour. 

Demandes : 

Qu’adviendra-t-il au Ier avril 1999 de la capacité de 63,0 mmpc/jour cédée à Union Gas ?. 

Réponses : 

La capacité de 63 mmpcljour cédée à Union Gas n’a pas été renouvelée à partir du Ier avril 
1999. 
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Société en commandiie Gaz MétropolZain 

Cause tarifaire i999, R-3397-98 

RÉPONSE DE SCGMÀ UNEDEMANDED'INFORMATION 

Origine : Lettre du 14 août 
Demandeur : FNACQ 

Question 64 

Références : SCGM-5, dot. 1, page 5, ligne 7 

Demandes : 

Quel serait l’impact sur le coût de la capacité de transport sur le réseau MichCon du 
maintien du taux de change canadien à 66$ pour l’année 1999 ? 

Réponses : 

Le coût de la capacité de transport augmenterait, sur une base annuelle, de 73 000 $. 
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Société en commandite Gaz Métropolitain 

Cause tarifaire 7999, R-3397-98 

RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION 

Origine : Lettre du 14 août 
Demandeur : FNACQ 

Question 65 

Références : SCGM-5, dot. 1, page 5, ligne 10 

Demandes : 

Sur quels pipelines SCGM prévoit acheter du transport additionnel dans la région Est au 
cours de l’été 1999 ? 

Réponses : 

SCGM prévoit acheter des volumes de gaz dans le sud de l’Ontario mais ne prévoit pas 
acheter spécifiquement une capacité de transport additionnel sur un pipeline. 
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Société en commandite Gaz Métropolitain 

Cause tarifaire 7999, R-3397-98 

RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION 

Origine : Lettre du 14 août 
Demandeur : FNACQ et Option Consommateurs 

Question 66) SCGM - 5, document 1, page 6, ligne 9 

Préambule : 

Aux fins de la présente demande tarifaire, les frais de transport entre AECO C et 
Empress sont ajoutés au prix du gaz plutôt qu’au prix du transport. 

Demande : 

Est-ce que ce traitement comptable est appelé à changer avec l’éclatement des tarifs 
de SCGM lors de la prochaine cause tarifaire ? 

- 
Réponse 

Non. Selon les conditions et modalités du nouveau service, le prix du transport entre 
AECO et Empress est ajouté au prix d’achat du gaz à AECO pour le ramener à 
l’équivalent des achats de gaz à Empress. Nos achats de gaz à Empress comprennent 
déjà du transport entre AECO et Empress et ce prix de la marchandise à Empress est 
déjà « éclaté » dans la tarification. L’éclatement additionnel prochainement proposé ne 
changera rien à cette portion déjà éclatée de notre tarification. 

Original : 1998.08.28 SCGM - 5, Document 1.7 

Page 7 de 7 



Société en commandite Gaz Métropolitain 

Cause tarifaire 7999, R-3397-98 

- 

RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION 

Origine : Lettre du 14 août 
Demandeur : FNACQ 

- 

Question 67 

Références : SCGM-5,DOC.l, P.11, LIGNE 23 

Si le dollar canadien se maintient à 66# pour l’année 1999, SCGM maintient-elle le prix 
de référence de 2,lO $ par gigajoule pour le prix du gaz de réseau pour l’année 1998- 
1999 ? 

Réponse : 

Nous avons augmenté notre prévision du prix du gaz naturel à 2,65 $ /gigajoule. Cette 
prévision qui reflète les prix affichés sur les marchés financiers tient compte des 
anticipations des agents économiques incluant celles sur l’évolution du taux de change. 
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Société en commandite Gaz Métropolitain 

Cause tarifaire 1999, R-3397-98 

RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION 

Origine : Lettre du 14 août 
Demandeur : FNACQ 

Question 68 

Références : SCGM-5, dot. 1, page 13, ligne 17 

Demandes : 

4 

b) 

Si SCGM doit choisir entre certaines alternatives d’approvisionnement, le critère du 
meilleur prix possible sera-t-il suivi en tout temps ? 
Sinon, quels autres critères, par ordre d’importance, seront suivis par SCGM dans 
le choix de ses approvisionnements ? 

Réponses : 

4 
W 

Le critère du meilleur prix possible sera le critère prépondérant. 
Les autres critères sont, par ordre d’importance, et ce, conformément à la politique 
d’approvisionnement en vigueur, les suivants : 
1” sécurité 
2” fiabilité 
3” diversité. 
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Société en commandite Gaz Métropofitain 

Cause tarifaire 7999, R-3397-98 

- 

RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION 

Origine : Lettre du 14 août 
Demandeur : FNACQ 

Question 69 

Références : SCGM-5, dot. 1, page 14, ligne 28 

Demandes : 

a) 

b) 

c) 

d) 

Parmi les études mentionnées et le suivi des dossiers devant I’ONE qui sont aussi 
mentionnées par SCGM dans sa preuve, est-ce que ces coûts portent 
exclusivement sur les frais futurs ou s’ils incluent des frais passés ? 
Est-ce que ces frais incluent des dépenses reliées aux projets de gazoducs 
TransMaritimes ou PNGTS ? 
Quels sont les dossiers impliquant l’établissement de scénarios économiques visant 
l’accès aux réserves de gaz naturel de l’Est du pays et plus particulièrement, l’île 
de Sable, auxquels il est fait référence dans la preuve ? 
SCGM entend-elle produire le résultat de ses analyses auprès de la Régie de 
l’énergie ? 

Réponses : 

4 
W 

Cl 

dl 

Ces coûts portent exclusivement sur les frais futurs. 
Non, ces frais n’incluent pas des dépenses reliées aux projets de gazoducs 
TransMaritimes ou PNGTS. 
Vous trouverez à la pièce SCGM-5, Document 1 .lO, Page 2 de 2 l’ensemble des 
différents projets de gazoducs. Pour certains de ces projets, SCGM devra établir 
des scénarios économiques visant à établir la fiabilité ainsi que l’avantage 
économique de contracter de la capacité de transport afin de diversifier son 
portefeuille d’approvisionnement tout en assurant l’alimentation de sa franchise. 
Étant donné que le coût de la capacité de transport fait partie du coût de service de 
la Société, toute modification à ce coût serait présentée à la Régie dans le cadre 
de son dossier tarifaire. 
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Société en commandite Gaz Métropolitain 

Cause tarifaire 7999, R-3397-98 

RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION 

Origine : Lettre du 14 août 
Demandeur : FNACQ 

Question 70 

Références : SCGM-5, dot. 1, page 15, ligne 26 

Demandes : 

a) 
b) 

Donner le détail des frais de 400 000,OO $ auquel il est fait référence ; 
Les frais relatifs au positionnement stratégique du portefeuille d’approvisionnement 
de SCGM sont-ils partagés en tout ou en partie avec d’autres entreprises, affiliées 
ou non, ou sont-ils autrement subventionnés ? 

Réponses : 

a) 

W 

La totalité des frais de 400 000 $ sera consacrée à des frais de consultation et de 
représentation devant les différents offices réglementaires. 
Non, mais si une telle opportunité se présentait, la Société tenterait d’en tirer 
avantage. 

-- ._ 
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Société en commandite Gaz Métropolitain 

Cause tarifaire 1999, R-3397-98 

REPONSEDE SCGM AUNEDEMANDED~NFORMATION 

Origine : Lettre en date du 98-06-23 
Demandeur : ACIG 

Question : 5.2.1 Référence : SCGM-5, dot. 2. P. 2: 

Demande : 

a> Veuillez produire une version plus lisible (présumément en couleurs) de la 
pièce SCGM-5, dot. 2, page 2. 

Réponse Voir pièce ci-jointe. 

+ Carte couleur «Transport et entreposage - 1998-I 999)) 
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Société en commandite Gaz Métropolitain 

Cause tarifaire 1999, R-3397-98 

RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION 

Origine : Lettre du 24 juillet 1998 (Série 1) 
Demandeur : RNCREQ 

Question 28 Re SCGM-5, dot. 2 - approvisionnement 

Veuillez fournir une copie couleur de la carte de transport et d’entreposage à la page 2 
(la copie noir et blanc est illisible). 

Réponse : 

Voir la réponse à I’ACIG à la pièce SCGM-5, Document 2.1 a), page 2 de 2. 

Original : 1998.08.07 SCGM - 5, Document 2.2 

Page 7 de 1 



Société en commandite Gaz Métropolitain 

Cause tarifaire 7999, R-3397-98 

RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION 

Origine : Lettre du 14 août 
Demandeur : Régie de l’énergie 

Question 5.3 

Références : SCGM-5, dot. 2.la, page 2 de 2 

Les capacités de STS et celles de transport Ml 2 devraient être idéalement les mêmes. La 
pièce SCGM-5, document 2.la, page 2 de 2 montre une capacité de transport Ml2 de 
191,6 mmpc/jour et une capacité de transport STS de 141,6 mmpc/jour. 

Demandes : 

Veuillez confirmer que la capacité Ml2 de 191,6 mmpcljour inclut le surplus de 
50 mmpc/jour mentionné lors de la cause tarifaire 1997-I 998. 

Réponses : 

Oui, le surplus de 50 mmpc/jour est inclus dans la capacité Ml2 de 191,6 mmpc/jour. 

Original : 1998.08.28 SCGM - 5, Document 2.3 

Page 7 de 7 



Société en commandite Gaz Métropolitain 

Cause tarifaire 7999, R-3397-98 

RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION 

Origine : Lettre du 14 août 
Demandeur : Régie de l’énergie 

Question 5.4 

Références : SCGM-5, dot. 2.la, page 2 de 2 

Les capacités de STS et celles de transport Ml 2 devraient être idéalement les mêmes. La 
pièce SCGM-5, document 2.la, page 2 de 2 montre une capacité de transport Ml2 de 
191,6 mmpc/jour et une capacité de transport STS de 141,6 mmpc/jour. 

Demandes : 

- 
Si surplus il y a, auriez-vous recours à la revente de cette capacité sur le marché 
secondaire ? 

Réponses : 

Dans la mesure où cette capacité n’est pas utilisée ponctuellement pour l’alimentation de 
la franchise, nous aurons recours au marché secondaire pour la revente de cette capacité 
et ce, en fonction des opportunités du marché. 

Original : 7998.08.28 SCGM - 5, Document 2.4 

Page 1 de 7 



Société en commandite Gaz Métropolitain 

Cause tarifaire 7999, R-3397-98 

RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION 

Origine : Lettre du 14 août 
Demandeur : Régie de l’énergie 

Question 5.5 

Références : SCGM-5, dot. 2.la, page 2 de 2 

Les capacités de STS et celles de transport Ml 2 devraient être idéalement les mêmes. La 
pièce SCGM-5, document 2.la, page 2 de 2 montre une capacité de transport Ml2 de 
191,6 mmpc/jour et une capacité de transport STS de 141,6 mmpc/jour. 

Demandes : 

Quel a été le résultat de cette vente de capacité au cours de l’année 1997-I 998 ? 

Réponses : 

Trois (3) transactions concernant la vente de capacité de transport Ml 2 ont été effectuées 
durant l’année 1997-I 998: 

Mmpcljour 

du Ier novembre 1997 au 31 mars 1998 15 
du Ier novembre 1997 au 31 mars 1998 3 
du Ier janvier 1997 au 31 janvier 1998 3. 

- 

Original : 1998.08.28 SCGM - 5, Document 2.6 

Révisé : 1998.08.31 Page 7 de 7 



Société en commandite Gaz Métropolitain 

Cause tarifaire 1999, R-3397-98 

REPONSEDE SCGM AUNEDEMANDED'INFORMATION 

Origine : Lettre en date du 98-06-23 
Demandeur : ACIG 

Question : 5.3.1 Référence : SCGM-5, dot. 3: 

Demande : 

a) En utilisant le même mode de présentation que celui indiqué à la pièce 
SCGM-5, dot. 3, veuillez produire un tableau comparatif fournissant les 
données budgétisées et les données réelles pour la demande et 
l’approvisionnement en gaz pour les années 1990 jusqu’à aujourd’hui. Pour 
l’année 1998, les données réelles seront celles de la prévision 1998 (5/7). 

Réponse Voir pièces ci-jointes. 

+ Tableaux comparatifs des années 1991-I 992 à 1997-I 998. 

Les données pour l’année 1990-1991 ne sont pas disponibles. 

Original : 1998.07.24 SCGM - 5, Document 3.1 a) 

Page 1 de 8 
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DEMANDE 

CONTINU 
INTERRUPTIBLE 
GAZ PERDU ET USAGE DE LA CIE 
CESS/ONS DE CAPACITÉ 

SOUS-TOTAL 

ECHANGE DE GAZ (ilvraison) 

SOUS-TOTAL 

TOTAL DE LA DEMANDE 

APPROVISIONNEMENT 

FT - EMPRESS - MTL 
SERVICE DE LIVRAISON 
SERVICE INTERRUPTIBLE 
FT NON UTILISÉ 
VARIATION D’INVENTAIRES- 
ÉCHANGE DE GAZ (réception) 
ACHAT DE GAZ DE L’EST 

TOTAL APPROVISIONNEMENT 

INTERRUPTION 

GAZ D’HIVER 

INTERRUPTION NETTE 

DEMANDE ET APPROVISIONNEMENT EN GAZ 

BUDGET 7992.7993 

HIVER ÉTÉ TOTAL 

PCF) 03 W fB CF. 
(1) (2) (3) 

00,o 62,2 150,2 

25,l 20,l 45,2 

0,9 0,7 1,6 
3,o 4,3 7,3 

._________________ .__________._.___. -.--*---------..-- 

117,o a7,3 204,3 

__________-_____-_ ____________._.__- -----.-----------. 

QQ o,o o,o 

117,o 07,3 204,3 

86,2 122,l 208,3 

034 0,6 1,O 

110 1,O 

-12,9 -12,9 

22,4 -2205 -0,l 

.__________.__.___ ______-__--._____- -w----v-.--------- 

110,0 a7,3 197,3 

-7,0 -7.0 

50 5,o 
____-_-_---_-_____ ._._________________-------.---.....~ 

-2,0 -2.0 

VARIATION 

HIVER ÉTÉ TOTAL 
f-s W PCF. PCF’ 
(4)-(l) W(2) (6)-(3) 

0,7 238 3,5 

-2.0 1,2 -0,8 

1,7 0,7 2,4 

1,6 854 10,o 

2,o 13.1 15,l 

12.6 12,6 

QO 12,6 12,6 

2,o 25,6 27,6 

0,1 041 
-l,o 0,4 -0,6 

12,9 12,9 

-7,o 56 -1.4 

13,3 13,3 

66 6,6 

5,3 25,6 30,9 

3,3 3,3 

-2,2 -2,2 

I#l 1,1 

93,52% 

*- détails des retraits et des injections de Union Gas, Infragaz et GNL ne sont pas disponibles 

DONNÉES RÉELLES 1992-1993 

HIVER ÉTÉ TOTAL 
(B W fB W (8 VI 

(4) (5) (6) 

00,7 65,0 1537 

23,l 21,3 44,4 

2.6 1.40 4,o 

486 12,7 l7,3 
.____~~~-~~~~~~~~. --~~~----~~~~~.~~. .~~.~--~~.-.~.---- 

119.0 100 4 219,4 

12,6 12,6 
_____...__________ _____.--____-.--_. .__-___--_-.-----_ 

12,6 12.6 

119.0 112,9 231,9 

86,2 122,l 208,3 

0,4 0,7 1,l 

0.4 0,4 

-0,03 -0,03 

15,5 -16,9 -1.5 

13,3 13,3 

56 66 
_____________.____ _______________.-_ .-----_-__-______- 

115,3 112,9 228,2 

-3,7 -3,7 

2,8 288 
___--______-__-___ .______--__-_-_--.---~--------~-----. 

-0,9 -0 9 

99 76% 

Soc~&? en commandite Gaz Metropohtain 

Cause tarifaire 1998, R-3397-98 

fichier n,chadrllon,excel,plar!Kaclg99,15 )u~llet 1998 

Onginal : 1998.07.24 

SCGM .5, Document3 1 a) 
Page3de 0 
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DEMANDE ET APPROVISIONNEMENT EN GAZ 

Socle@ en commandite Gaz Mbtropohtain 

Cause tdrifaire 1596. R-3397-98 

BUDGET 1994-7995 VARIATION DONNÉES RÉELLES 1994-1995 

HIVER ÉTÉ TOTAL HIVER ÉTÉ TOTAL HIVER ÉTÉ TOTAL 

P W PCF) fB W (B W PCF) PCF) PCF) P W P W 
(1) (2) (3. (*l)-(l) (5)-e) (W(3) (4) (51 (CI 

DEMANDE 

CONTINU 
INTERRUPTIBLE 
GAZ PERDU ET USAGE DE LA CIE 
CESSIONS DE CAPACITÉ 

86,2 61,5 147.7 

23,0 22,4 454 

Q9 0,7 1,6 
X0 Il,9 14,9 

-_----____________ ______________---_ e-m-..-.---..-..-- 

-4,3 -0,4 -4,7 

53 8.4 l3,7 

1,o -0.1 oa9 

4,8 -3,6 1,2 

SOUS-TOTAL AVANT INJECTION 113,l 96,4 209,5 608 4,3 11,l 

81,9 61,l 143,o 

28,3 30,7 59,o 

1,8 0,60 2,4 

7,8 6.3 16,i 
.___________....._ _____.___________- ___---.._---._--_- 

119,8 100,7 

02 21,8 

1,2 
182 0,5 

651 
_---____-_-__-____ -_-___._-----_---_ 

A,4 29,6 

121,2 130,3 

220,5 

0,2 0,7 089 

-0,4 -0,4 

-0,6 Q4 -0,l 

2,l 2,l 

22.0 

1,2 
1-7 

641 
____._ __ 

-0,4 288 285 

684 7,l 13,5 

31,0 

251,5 

a1 O,l 86,2 122,2 208,4 

-0,l -0,l -0,2 0,4 0,5 0,9 

l,O l,O -0,3 -0,3 

4,7 -l,o 3,7 24,4 086 25.0 

0,2 QO 0,2 1.8 0,03 1,8 

-0,l -0,2 -0,2 188 -0,l 1,7 

143 1,3 5,3 5,3 

088 7,4 8,2 0.8 7>4 882 

INJECTION UNION GAS 
LIQUÉFACTON (GNL) 
INJECTiON PDL 
ÉCHANGE DE GAZ (livralson) 

SOUS-TOTAL 

TOTAL DE LA DEMANDE 114,8 123,2 238,O 

APPROVISIONNEMENT 

FT - EMPRESS - MTL 
SERVICE DE LIVRAISON 
FT NON UTILISÉ 
RETRAIT UNION GAS 
VAPORISATION (GNL) 
RETRAIT PDL 
ÉCHANGE DE GAZ (réception) 
ACHATDEGAZDEL’EST 

86,2 122,l 208,3 

Q4 ‘306 1.0 

-1,3 -1,3 

19,7 1,7 2154 

1,6 QI Y7 

1,9 O,l 2,o 
4,o 4,o 

TOTAL APPROVISIONNEMENT 113,8 123,2 237,O 14,o 

INTERRUPTION -l,o -1,0 0,5 0,5 

GAZ D’HIVER 
_-_-__------______ __-____._-__.._--___------.---.-.---. 

-1.0 -1,0 INTERRUPTION NETTE 0,5 05 

99 37% 

ficher. n,chad~llon,excsl,plan~f,ac~g99,15~u1llel 1598 

SVGXl- 5 Document3 1 a) 
Page5Je 8 Original : 1998 07.24 



DEMANDE ET APPROVISIONNEMENT EN GAZ 

:;IIcli,li~ ,111 ,,llll:IIl~lllllll~' GI/ Frl:~ll~)(N>lll,lll1 

Cause tarifaire 1998, R-3397-98 

VARIATION DONNÉES RÉELLES 1995-7996 BUDGET 1995-7996 

HIVER ÉTÉ TOTAL 
PCF) WY P W 
(4)-(l) (5)-W VW3) 

HIVER ÉTÉ TOTAL 
(5 CF) fB CO fB W 

(4) (5) (6) 

HIVER ÉTÉ TOTAL 
(0 W PCF) WF. 

(1) (2) (3) 

DEMANDE 

CONTINU 
INTERRUPTIBLE 
GAZ PERDU ET USAGE DE LA CIE 
CESSIONS DE CAPACITÉ 

231 -3.4 -1,3 

4,5 203 678 
1,3 -0,8 0,s 

2,2 382 54 

90,4 650 1554 

34,5 33,7 68,2 

2,2 -0,02 2,2 
4,4 4.3 807 

_____--___.-______ ___________._--.__ __-._--_-__----_-- 

131,4 103,o 234,4 

88,2 68,4 156,6 

30,o 31,4 61,4 

0,9 0,8 lb7 

2,2 1,1 3,3 
________________. ________-______--_ _-__---____-_-___- 

121,3 101,7 223,0 10,l 1.3 11,4 SOUS-TOTAL AVANT INJECTION 

INJECTION UNION GAS 
LIQUÉFACTON (GNL) 
INJECTION PDL 
ÉCHANGES DE GAZ (livraison) 

21,3 21,3 

186 186 

1,8 0,2 2.0 
5,0 5,O 

...___-____-__-__ ..__.._-......_.-_ ___._..____..._.__ 

188 28,l 29,9 

1,1 -1,l QO 1,l 20.2 21.3 

186 1.6 
1,o 07 1.7 

1: 3 4 : 

. . . . _____. .._._ ..-......... . . ..__.. 

2,l 26.8 28,9 

-0,8 05 -0 3 

-0.7 -0,7 

SOUS-TOTAL 0,3 -1,3 -l,o 

TOTAL DE LA DEMANDE 123.1 129,8 252.9 10,4 o,o 10.4 133,5 1298 263,3 

APPROVISIONNEMENT 

FT - EMPRESS - MTL 
SERVICE DE LIVRAISON 
RE TRAIT UNION GAS 
VAPORISATION (GNL) 
RE TRAIT POL 
ÉCHANGES DE GAZ (réception) 
ACHAT DE GAZ DE L’EST 

86.8 122 1 208,9 

-0,l 0,l QO 003 Q7 1,o 

1,2 1,o 2,2 21,o 188 22,8 

0,s -0,2 0,4 2,o 0,02 

0,o -0,2 -0.1 138 QI 

1,6 186 56 56 
0,5 -3,5 -3,0 OS5 2.4 2,9 

________________._ ._-_-___-_-_---___ -----------------. 

86,8 122,l 208,9 

084 056 1,o 

19,8 088 20,6 

1,s 82 
1,8 0.2 
400 4,O 

59 59 
__________________ _____-----________ v-*-m------.--.--- 

TOTAL APPROVISIONNEMENT 114,3 129,8 240,4 38 -2,7 I#l 118,l 127,l 241,2 

-6,6 -2,7 -9,3 -15,4 -2,7 -18,l 

6,O 0,3 63 60 0,3 683 
..__.__.______._._ .___..____-___.......---.----.---.*.. 

> 1 
-0,6 -2.4 -3,0 -9,4 -2,4 -11 8 

INTERRUPTION -8.8 -8,8 

GAZ D’HIVER 

INTERRUPTION NETTE 

100% 100% 

hchter' n chad~llon,excel,planl(,eclp99,15 julllel 1998 

SCOM. 6, Document3 1 a) 
PagefJda 8 Orlglnal : 1BgB 07.24 



DEMANDE ET APPROVISIONNEMENT EN GAZ 

BUDGET 1996-7997 VARIATION DONNÉES RÉELLES 1996.1997 

HIVER ÉTÉ TOTAL HIVER ÉTÉ TOTAL HIVER ÉTÉ TOTAL 
PCF) P-1 (BW PV) PCF) @VI fB CF. P W PCF) 

(1) (2) (3) (4)-(l) (5)-Q) W(3) (4) (5) (6) 

DEMANDE 

CONTINU 90,o 64,3 l54,3 1,9 53 7,2 91,9 69,6 161,5 

INTERRUPTIBLE 33,7 33,9 67,6 1,7 -0,2 t5 35,4 33,7 69,l 

GAZ PERDU ET USAGE DE LA CIE 89 0,7 106 -0,2 Q5 0,3 

CESSIONS DE CAPACITÉ 
0,7 1,2 1.9 

0,4 0,0 1,2 0,3 -0,5 -0.2 0,7 0>3 1,o 
-_________________ ._________________ -_.___.---_--_.__. .---.-_.__-.______ _._____..--_._____ _.______._..__-.-. 

r 4 

SOUS-TOTAL AVANT INJECTION 125.0 99,7 224,7 3,7 512 8,9 l2a,7 104,9 233,6 

INJECTION UNION GAS 20,3 20.3 O,l 138 1,9 
LIQUÉFACTON (GNL) 

O,l 22,l 22,2 

106 1,6 Q2 0,2 0,4 0,2 1,7 1,9 

INJECTION PDL 1,9 0,3 2,2 0,2 0,2 1,9 0,5 2,4 

INJECTION ST-FLAVIEN 3,o 3tO -3,0 40 

ÉCHANGES DE GAZ (livraison) 4,o 4,o -287 -2,7 1,3 1,3 

TOTAL DE LA DEMANDE 126,9 128,8 25537 40 107 5,7 130,9 130,5 261,4 

APPROVISIONNEMENT 

FT - EMPRESS - MTL 
SERVICE DE LIVRAISON 
RETRAIT UNION GAS 
VAPORISATION (GNL) 
RETRAIT PDL 
ÉCHANGES DE GAZ (réception) 
ACHAT DE GAZ DE L’EST 

86,2 

0,4 

19.1 

1,5 

2,l 

4.0 

. . . . .._... _ .._. . . 

TOTAL APPROVISIONNEMENT 113,3 

122,l 208,3 

0,s 1,O 086 -0,2 -0,2 

2,4 21,5 0,1 -0.6 -0,6 

1.5 0,1 QI O,l 

O,l 2,2 -0.1 0,3 0,3 

4,O -1,5 -1,5 

37 37 O? 21 21 
. . . . _ 

I- 
---;-L-~&&.-.l=l.-_f 

128,8 242,l -0,5 1,7 1,2 

06,2 122.1 

1.0 04 

19 2 18 

1,6 0.1 

2,o 0,3 

2,6 

02 53 
. . . 

112,8 130,5 

208,3 

14 

21 0 

18 

2,3 

2.6 

60 

24333 

INTERRUPTION -13,6 -13,6 -A,5 -4,5 .18,1 -18,l 

GAZ D’HIVER 7,5 7,5 -0,0 -0,8 67 67 
-~-~-~~~~~~~~---_. _______-___________._________________ -a---.------m-v..- _-__-_-_---_-____._-_________________ 

r 4 
INTERRUPTION NETTE -6,l -6,l -5,3 -5,3 -l1,4 -11.4 

fichIer: n chediKon,excel,plarf,ac~g99,16 ~Met 1998 
100% 100% 

f 
Soc~étk en comnlandt!e Gaz Métropolitain 

Cause tarifaIre i998, R-3397-98 

Original : 1998 07.24 
SCGM. 5 Document3 1 a) 

Page7de 8 



DEMANDE 

CONTINU 
INTERRUPTIBLE 
GAZ PERDU ET USAGE DE LA CIE 
CESSIONS DE CAPACITÉ 

SOUS-TOTAL AVANT INJECTION 128,6 103,4 232.0 

INJECTION UNION GAS 
LIQUÉFACTON (GNL) 
INJECTION PDL 
INJECTION ST-FLAVIEN 
ÉCHANGES DE GAZ (livra!sorl) 

SOUS-TOTAL 

TOTAL DE LA DEMANDE 

APPROVISIONNEMENT 

i-f ” E;,j;?;<c,$J - M]L 

SERVICE DE LIVRAISON 
RE TRAIT UNION GAS 
VAPORISATION (GNL) 
RETRAIT PDL 
ÉCHANGES DE GAZ (rfkeplioif) 
ACHAT DE GAZ DE L’EST 

DEMANDE ET APPROVISIONNEMENT EN GAZ 

BUDGET 1997-1998 VARIATION 

HIVER ÉTÉ TOTAL HIVER ÉTÉ TOTAL 
PCF) (BW PCF) (BCEJ PCF) PCF) 

(1) (2) (3) (4)-(l) W(2) (6)-W 

92,5 6707 160,2 -1,9 2.0 O,l 

34,9 34,9 69,8 1,o -0,8 0,2 
0,9 088 1,7 -0.4 Q3 *O,l 

Q3 0,3 -0,3 -0,3 
-----~-~~~~-.~~--~ ________.-__-___._ ____-_______..____ 

2,1 

-_.-....._____.___ 

2,1 

130,7 

rd*: 2 

0,4 

19,o 

lb9 

2,8 
40 

P 

-1,5 1,5 0,o 127,l 104,9 232.0 

?2,5 

2#2 
o,g 
3,4 
4,o 

_ _ . . _ 

33,0 

22.5 6.1 .6,5 -2,G 681 
2,2 -1,6 -1,6 

3,o -0,l -0,7 -0,7 2,o 
3.4 -1,O -l,o 

40 05 05 
.-.-.___.. 

351 

. . ..-........._. * -. 
61 -11.3 -5 2 882 

14 0 2'j,l 

060 0.60 

03 2.3 
24 24 

4 5 35 
. . . . . . . -._._.., 

21 8 29,9 

136,4 267,l 4,5 -9.8 -5,2 1353 126 7 261,9 

_. / 

Q6 
23 
0,2 
0.1 

1,o Q4 

21,9 -3,l -0,l -3,2 16,0 

2,l -1,2 -0,l -1,3 0,7 

2.9 -0,6 0.1 -0,6 2,2 
4,O 3.9 3,5 7.5 

10,6 2,Y -9.7 -6,8 2.9 

016 

2,7 

0.1 

01 

10.6 o,g 

: 

1.0 
l8,7 

018 
2.3 

7.9 

3.8 

DONNÉES RÉELLES 7997.7998 
[Prévisions YTl 

HIVER ÉTÉ TOTAL 
OWJ PCF) PCF) 

(4) (5) (6) 

- 90,6 69,7 160,3 

35,9 34,1 70.0 

Os5 1.1 1.6 

TOTAL APPROVISIONNEMENT 

INTERRUPTION 

GAZ D’HIVER 

114,3 139,4 250,7 1,9 -9,9 -8,0 116,2 126,5 242,7 

-16,4 -16,4 -2,6 -0,l -2,6 -19,l -0,l -19,2 

5,o 5,o 186 0.1 106 6.6 0.1 687 
. . ..a..-.--.--.-.. --..--.--_........_..-.-.-.-..-...-.. ---s--.-----w.-..- ..__._.._.__._......-...........-.... 

INTERRUPTION NETTE -11,4 .11,4 .l,l .l,l -12,s 0,o -12,s 

t 
SOC&~ en commandite Gaz Mevopolitaln 

Cause tanfaire 1998, R-3397-98 

100% 100% 

fâcher: n chad~llon,excel,plantf,aclp99,16 yllet 1998 

Original : 1998.07 24 
SCGM- 5, Document 3 1 a) 
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Société en commandite Gaz Métropo/ifain 

Cause tarifaire 1999, R-3397-98 

RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION 

Origine : Lettre du 14 août 
Demandeur : Régie de l’énergie 

Question 5.6 

Références : SCGM-5, document 8 
SCGM-4, document 1 

La pièce SCGM-5, document 8, ligne 15, montre les coûts de transport associés au 
volet 2. 
La pièce SCGM-4, document 1 montre les revenus de transport et de distribution au 
tarif 5 interruptible incluant le volet 2. 

Préambule : 

Demandes : 
Veuillez présenter séparément les revenus TD attribuables au tarif 5 régulier et au volet 
2 du tarif 5. 

Réponses 
Volumes 
en 103m3 

Revenus TD 
000 $ 

Tarif 5 régulier 1 541 257 76 293 
Tarif 5 volet 2 143 906 7 123 

Total selon ligne 17 SCGM-4, document 1 1 685 163 83 416 

Original : 1998.08.28 SCGM - 5, Document 8.1 

Page 7 de I 



Sodété en commandjte Gaz lMéfropo/itah 

Cause tarifaire 7999, R-3397-98 

RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION 

Origine : Lettre du 14 août 
Demandeur : Régie de l’énergie 

Question 5.7 

Références : SCGM-5, document 8 
SCGM-4, document 1 

La pièce SCGM-5, document 8, ligne 15, montre les coûts de transport associés au 
volet 2. 
La pièce SCGM-4, document 1 montre les revenus de transport et de distribution au 
tarif 5 interruptible incluant le volet 2. 

Préambule : 

- Demandes : 
Veuillez isoler, pour le volet 2 du tarif 5, la composante transport et la composante 
distribution. 

Réponses 
Étant donné que les projections de revenu pour le volet 2 du tarif 5 ont été faites en 
utilisant le grille tarifaire actuelle, nous ne pouvons donc pas isoler la composante 
transport de la composante distribution. 

Original : 1998.08.28 SCGM - 5, Document 8.2 
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Société en commandite Gaz Métropolifain 

Cause tarr’faire 7999, R-3397-98 

RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION 

Origine : Lettre du 14 août 
Demandeur : FNACQ 

Question 71 

Références : SCGM-5, dot. 8, page 2, ligne 35 

Demandes : 

Doit-on comprendre de ce tableau sur le coût annuel d’approvisionnement gazier que le 
coût du gaz de réseau est de 2,02 $ plutôt que de 2,lO $ ? 

Réponses : 

Non, le coût du gaz de réseau est projeté à 2,10$. Le montant de 2,02$ représente le prix 
moyen des achats dont une partie est faite à 2,10$ (ligne 28) et l’autre provenant du 
sewice de livraison est faite à une valeur nulle (ligne 33). 

- 

Original : 1998.08.28 SCGM - 5, Document 8.3 
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Société en commandite Gaz Métropolitain 

Cause tarifaire 7999, R-3397-98 

RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION 

Origine : Lettre du 14 août 
Demandeur : FNACQ 

Question 72 

Références : SCGM-5, dot. 9 

Demandes : 

a) 

4 

Existe-t-il des alternatives moins coûteuses au service d’entreposage d’IntraGaz et 
de St-Flavien ? 
A quelle date les contrats entre SCGM et IntraGaz et St-Flavien viennent-ils à 
échéance ? 

Réponses : 

4 

W 

SCGM n’a pas investigué d’alternatives pour remplacer les services d’entreposage 
d’lntragaz et de St-Flavien puisque ces contrats sont en vigueur encore pour 
quelques années. Les alternatives et leur pertinence seront évaluées à la lumière 
de conditions de marché qui prévaudront en fonction de l’horizon d’échéance de 
ces contrats. 
Notons que ces contrats furent signés initialement avec l’approbation de la Régie 
sur la base des coûts évités de l’époque. 
Le contrat entre SCGM et Intragaz vient à échéance le 30 septembre 2005. 
Toutefois, l’une ou l’autre des parties peut y mettre fin le Ier octobre 2001 soit 
10 ans après la date de mise en disponibilité du réservoir. Le contrat entre SCGM 
et Stogaz (à St-Flavien) vient à échéance le 31 mars 2013. 

Original : 1998.08.28 SCGM - 5, Document 9.7 
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